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Pole Mécanique Karting ()

01-02/03/2025

Manche qualificative 2

01/03/2025 - 17:21

126 VACHET VALAZ Kevin

KZ2/KZMaster CSKZMast/126

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits. Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu le Pilote et le
Concurrent concerné, ont examinés l'affaire suivante, détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a eu un mauvais comportement envers les
concurrents N° 19 et 130 ceux-ci ont perdu des places ou sont restés sur place. Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting
2025. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément à l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite de Karting et de l'Art. 12.4 du
code CIK-FIA 2025. Il est rappelé au Concurrent qu'il dispose d'un droit d'Appel conformément à l'article 15 du Code CIK-FIA 2025

DISQUALIFICATION DE LA COMPETITION - Conduite anti sportive

VACHET VALAZ Kevin - 0

01/03/2025 18:13

FAYARD Christine (fra)

69022

ALESSI Daniel (Fra)

61823

VERDIERE aurelia (fra)

252478


